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CITOYEN DE MONT-BRISÉ
,

Originaire de Commune Affranchie, ci-devant

i Lyon»

Aux ReprésentANS du Peuple Français .

, . ».

cITOYENS REPRÉSENTANS,

>
: Cb n’est qu’après avoir épuisé tous les Tribunaux, sans

pouvoir obtenir la justice qui in’étoit due, que je suis venu
vous demander vengeance d’une oppression aussi inouie.

Je vous fis, le 2.7 pluviôse, une pétition, dans laquelle

j’exposai que , tel fut le crédit de mes adversaires en la

ci-devant sénéchaussée de Lyon
,

qu’ils obtinre nt, le ig

Juillet ijgo

,

une sentence qui sacrifia en moi tous les droits

de la minorité.

Que , sur Vappel de cette sentence
,
porté au Tribunal du

District de Mont-Brizon, le rapporteur
,
(Portier) avança

d’une année, Vépoque de ma majorité
,
pour accorder aux

freres Neyrand ,
tiers détenteurs de mon héritage

( 1 ) ,
une

prescription de 10 ans entre majeurs
,
qu’ils n avoientpas et

qu’ils n’avoient jamais osé invoquer
,
et me faire perdre un

procès de go mille écus
,
qui faisoit toutes mes espérances

et celles de mes malheureuse créanciers

.

Que je me pourvus dans un tems utile au Tribunal de
Cassation pourfaire réparer une injustice aussi monstrueuse ;

( 1 )
On assure o^n’ils soi % fug'tfs,
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£ 2 )

eue les moyens qui étaient développés dans ma requête et

dans leprécis qui lui servait d'analise raisonnée
,
ne pouvoient

êtreplus péremptoires ni plus décisifs ; et que
y
sans le moindre

examen
,
et sans avoir été ni pu être entendu , ce Tribunal

ni avait débouté de ma demande
,
par Jugement du 9 Bru*

maire.

Cette pétition
j
vous la jugeâtes digne de votre sollicitude

paternelle
,

et la renvoiates. à. votre Comité de législation ,

pour vous en faire le rapport; elle fut ensuite distribuée au
citoyen Merlin de Dquay. A son appui, je fis des observations

sommaires qui présentent le résumé des cinq moytns emploies
dans ma requête en Cassation.

D’après cela, je crus devoir m’adresse à la société des

Jacobins ,
de ces hommes que la France doit regarder

comme ses Dieux Tutélaires
,
et je lui demandai des défen-

seurs officieux pour éclairer mes droits et les faire valoir

auprès de ce Comité.

Le citoyen Eyriaud que sçs talens et ses vertus civiques

ont environné de l’estime et de la confiance de tous ceùx
qui le connoissent

,
fut choisi pour remplir ce grand acte de

bienfaisance ;
et je m’applaudis de pouvoir saisir cette circons-

tance, pour rendre au zèle de ce généreux et intrépide

défenseur, un hommage publie de ma vive reconnoissance.

Mais, par une fatalité qui m’étoit sans doute réservée
,
le

citoyen Merlin de Douay, lui a annoncé depuis quelques

jours, qu’après avoir examiné mon affaire, il ne la croioit

pas de nature à provoquer un décret particulier de la Con-
vention Nationale, qui ne peut et ne doit s’ériger en Tribunal ;

et que d’ailleurs, il n’est plus chargé du rapport de cette

affaire, qui est passé au citoyen Bezard
,
par l’effet d’une

nouvelle distribution- des travaux du Comité de Législation.

Citoyens 'Ripréssïtahs
,

je vais d’abord vous rap-

peller deux décrets particuliers (1) que vous avez rendu

dans des espèces bien moins favorables que la mienne , et

ensuite
,
j’établirai êindispensable nécessité où vous êtes, de

déployer la puissance législative qui est dans vos mains

,

(
ï

)
Il en existe plusieurs autres.



(3 )

le?- fois fine les Tribunaux abusent du pouvoir dont

SfS.rÆ violent les loix, et dénient la justice aux

Citoyens qui la réclament.

Le premier décret du 6 brumaire ,
rendu sur la pétition des

.Lie prenne*
/ rapport du citoyen Merlin de

Tribunal de Cassation ,

Douay ,
an )

, pr(S cédé do eu Considérant:
contraire au vœu d«-Asjoi e -

\ doit MUr

S“cLtTsesJugemens.uisont marçués au coin de

l'arbitraire.

Le second décret du i4 Ventôse, rendu sur lapétrion de

' t •po’trpnnp Tail’on et sur le rapport du Comité du Législation,

Pli mois arrêt, du ci-Jvant Parlement de Besançon”
arrêts du ci-devant Conseil privé; il est encore procédé

i'âtt% s^adT,^îodZZt
ZujTurPs^nft à la vigilance des Législateurs

f

que leurs décisions portent une atteinte scandaleuse aux

bonnes mœurs et à tordre public otc.

Citoyens Représentants, ce
' CoiXet

.
doit rêtr' à

rr imiiC
nt .-nus porterez* vous memes atteinte à la liberté

Tw’édlité ci doivent être les base, immuables d’un

gouvernement’ Républicain, il n’aura point de loi. fixes et

uniformes ,
et son bonheur ne sera qu illusoire.

LllUi IJJ.CO
y

^ u

Je crois devoir répondre à quelques objections qui ne
je crois a

£ ê£re faites, l'on vous dira que

lia Convention Nationale s’occupe davantage des demandes

articulieres ,
U arrivera que des plaideurs téméraires ,

des-
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nte aux jugemens du Tribunal de Cassation,

cela e îfdnb -T'”
6 Tribunal

;
que, pour obvier à

pourroient Ire f’
lnd‘«l"Ctement toutes les plaintes qui

de CassXn • T®- 'T"
76 ?®S
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P’gemens du TribunalCassation, qui deviendront irréfragables.
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eSt facile »'-je la trouve écrite dans le décret

Cassation
0
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90 ’ P°”ant c™at,ion du Tribunal de
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nbiëe constituant© n’a pu se dissimuler qu’il

,

L besoin d etre continuellement surveillé- c’est Jour

bÜeÆri Sari

VOUlu qu
'

il fû
î

,0l’j°uis “ !«.«*« des «sem.
de son travail'
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!

et Jue > chaque année
, il rendît compte

,
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-. fa Convention Nationale a reconnu elle

l“ die ets"
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simP les . si appropriées à la

éluder lWéc
R
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P b lCaine

' T?
1 sera PresTte impossible d'en

néréll U.T ’ et T’Ç, d'ailleurs
, les mœurs* étant régé-

nlncer’s, fle

h
°-m

t
™~ T®11®3 dans les Tribunaux pour pro-

sorte dïlfi
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S leurs semblables > seront en que que

tniusJe r ,

1>ar 1 “T” des TCrtus et horreur poW les

pour le bofl
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’,
et je le désire d«P“ is long-temspour le honneur de tous les Français.

Mais, toujours est-il vrai qu® l’injustice que le Tribunald“„
;

Dfn^.de.,

Mont-B ' iz“ * f«te à mon
q
égard, et
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-, „ — a iaite a mon egard, et rmpce.in ce Cassation a consacrée par le rejet de ma requête
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Une pareille idée serait aussi injuste- que dérisoire. Onn
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( 5 )

dessus d’elle. Il existeroit dans la République une autorité
qui pourroit substituer • impunément l’arbitraire à la loi qui
ne doit pas cesser un instant de lui servir de guide. Cela
est impossible

,
parce qu’alors il n’y auroit plus de liberté,

plus d égalité. Le Tribunal de Cassation s’arrogeant jour-
nellement le droit d’y porter atteinte, liniroit par les détruire,
et la Convention Nationale comptable envers le peuple sou-
verain des entreprises de cette nature

,
auroit à se reprocher

de n’avoir pas développé dans le principe cette juste sévérité
qu’exige le maintien de la liberté et de Légalité, si cheres
aux Français.

Citoyens Eeprésentans , je viens de vous dire la vérité
avec cette franchise qui convient à un vrai Républicain,
et je dois espérer que vous viendrez au secours d’un patriote
opprimé depuis plus de %o ans; vous ne trouverez peut-être
jamais

, une occasion plus glorieuse et plus pressante de
venger les droits sacrifiés de la justice et de l’humanité.

Nicolas Dufresne, Citoyen de
Mont Brizé, Membre de sa Société-
Républicaine r épurée.

De l’Imprimerie de la Veuve DELAGUETTE, rue de Ia

Vieille-Draperie.




